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Regeste
DÉPENS | 106 al. 1 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
L'art. 110 CPC (Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008, RS 272) ouvre la voie du recours de l'art. 319 let. b ch. 1 CPC contre les décisions en matière de frais. Interjeté en temps utile par une partie qui y a intérêt, le recours est recevable en la forme.
E. 2
Le recours est recevable pour violation du droit et constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC). S'agissant de la violation du droit, l'autorité de recours dispose d'un plein pouvoir d'examen (Spühler, in Spühler/Tenchio/Infanger (éd.), Basler Kommentar Schweizerische Zivilprozessordnung, 2010, n. 12 ad art. 319 CPC, p. 1504); elle revoit librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l'autorité précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile, Tome II: Organisation, compétence et procédure, 2e éd., 2010, n. 2508, p. 452).
E. 3
a) La recourante fait valoir qu'à forme de l'art. 106 al. 1 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante, qui se trouve être le défendeur en cas d'acquiescement. Elle reproche ainsi au premier juge de ne pas lui avoir alloué des dépens, dont la quotité devrait être, selon elle, de 300 fr., par application analogique de l'art. 11 TDC (tarif du 23 novembre 2010 des dépens en matière civile, RSV 270.11.6). b) L'acquiescement est l'acte unilatéral par lequel une partie reconnaît le bien-fondé de la prétention adverse et admet ses conclusions (Tappy, CPC commenté, 2011, n. 19 ad art. 241 CPC, p. 937). En cas de transaction extrajudiciaire non communiquée pour être consignée au procès-verbal, le tribunal doit en principe statuer sur les frais conformément aux règles des art. 106 ou 107 al. 1 let. e CPC  (Tappy, op. cit., n. 12 ad art. 109 CPC, p. 435). Les parties peuvent s'en remettre expressément à la décision du tribunal en matière de frais et dépens (Tappy, op. cit., n. 15 ad art. 109 CPC, p. 435). La question se pose de savoir s'il en est de même en cas d'acquiescement intervenu dans le cadre d'une transaction hors audience comme en l'espèce, alors que l'autorité de conciliation était saisie d'une requête de conciliation, cas échéant d'un prononcé avec dépens. Se ralliant à la doctrine majoritaire, la Cour de céans a estimé que tel était le cas (cf. arrêt CREC/151 du 23 avril 2012 c. 4). Selon l'art. 106 al. 1 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante, qui est le défendeur en cas d'acquiescement. Les frais en cas d'acquiescement dans le cadre d'une tentative de conciliation sont également à la charge de la partie succombante (Bohnet, CPC commenté, n. 13 ad art. 208 CPC, p. 781). Selon l'art. 95 al. 1 CPC, les frais comprennent les frais judiciaires (a) et les dépens (b). c) En l'espèce, le premier juge a mis les frais judiciaires à la charge de la partie défenderesse mais n'a pas alloué de dépens à la partie demanderesse. Ce faisant, le premier juge a perdu de vue que la défenderesse succombait au sens de l'art. 106 al. 1 CPC, ce qui impliquait la mise à sa charge des dépens même si elle n'avait pas procédé, la décision en équité (art. 107 al. 1 let. e CPC) n'étant envisageable que lorsque la loi n'en dispose pas autrement, soit faute de partie succombante conformément à l'art. 106 al. 1 CPC (cf. Tappy, op. cit., n. 6 ad art. 242 CPC, p. 943). Cette solution s'impose d'autant plus qu'en l'espèce, la déclaration d'acquiescement prévoyait expressément que la partie défenderesse se chargerait des dépens à fixer par l'autorité de conciliation. Reste à déterminer la quotité des dépens. Même si la procédure de conciliation n'est ni simplifiée ni sommaire, mais orale (cf. art. 212 al. 2 CPC), on peut s'inspirer de l'art. 11 TDC (tarif du 23 novembre 2010 des dépens en matière civile, RSV 270.11.6), selon lequel, pour une valeur litigieuse inférieure à 2'000 fr., le défraiement de l'agent d'affaires breveté en procédure sommaire doit être fixé entre 75 fr. et 450 francs. Le montant de 300 fr. réclamé par la recourant peut dès lors être admis. Le recours est dès lors bien fondé.
E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis et la décision entreprise réformée dans le sens des considérants. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 100 fr. (art. 69 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 69 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires du 28 septembre 2010, RSV 270.11.5]), seront laissés à la charge de l'intimé (art. 106 al. 1 CPC). L'intimé versera à la recourante, qui obtient gain de cause, la somme de 250 fr. à titre de dépens et de restitution d'avance de frais de deuxième instance . Par ces motifs, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est admis. II. La décision est réformée au chiffre IV de son dispositif comme il suit : IV. M.________ doit verser à F.________SA la somme de 300 fr. (trois cents francs) à titre de dépens. La décision est confirmée pour le surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 100 fr. (cent francs), sont mis à la charge de l'intimé. IV. L'intimé M.________ doit verser à la recourante F.________SA la somme de 250 fr. (deux cent cinquante francs) à titre de dépens et de restitution d'avance de frais de deuxième instance. V. L'arrêt motivé est exécutoire. Le président :               La greffière : Du 11 mars 2013 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ‑ M. Alain Vuffray, agent d'affaires breveté (pour F.________SA), ‑ M. M.________. La Chambre des recours civile considère que la valeur litigieuse est de 300 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Juge de paix du district de Morges. La greffière :
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